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Préambule Ce projet de loi s’inscrit dans la dynamique lancée par le Président de la République lors de la Grande conférence sociale des 9 et 10 juillet 2012 pour trouver les leviers permettant de faire face au défi le plus exigeant, celui du chômage et de la précarité. Conformément à la feuille de route sociale qui précisait que « face à la forte dégradation de la situation de l’emploi, dont les principales victimes sont les salariés précaires et ceux qui sont touchés par des licenciements économiques, le Gouvernement invite les partenaires sociaux à négocier au niveau national interprofessionnel les conditions d’une meilleure sécurisation de l’emploi » et en application de l’article L.1 du code du travail, les partenaires sociaux représentatifs au niveau national et interprofessionnel ont été saisis le 7 septembre 2012 d’un document d’orientation. Ce document les invitait à négocier pour trouver les outils permettant au marché du travail d’offrir une meilleure sécurisation des parcours professionnels, de façon à concilier la nécessaire adaptation des entreprises aux évolutions de l’activité et la légitime aspiration des salariés à plus de protection. Il s’agissait plus particulièrement de chercher à lutter contre la précarité en dégageant les leviers pour réduire le recours aux formes atypiques de contrats de travail et proposer les voies d’une protection des actifs en mobilité ; améliorer l’anticipation les évolutions de l’activité, de l’emploi et des compétences ; rénover les dispositifs de maintien de l’emploi face aux aléas conjoncturels, pour éviter les licenciements et les pertes de compétences ; et adapter les procédures de licenciements collectifs pour concilier un meilleur accompagnement des salariés et une plus grande sécurité juridique pour les entreprises comme pour les salariés.



Cette négociation, à laquelle ont participé de bout en bout l’ensemble des partenaires sociaux, s’est conclue par un accord le 11 janvier 2013, abordant l’ensemble des points du document d’orientation et signé par six des huit organisations professionnelles. Conformément aux engagements du Président de la République et du Premier ministre, le projet de loi présenté par le Gouvernement entend retranscrire fidèlement et loyalement cet accord national interprofessionnel en apportant les clarifications parfois nécessaires. Cette loi permettra de faciliter le maintien de l’emploi et les créations d’emplois, de faire reculer la précarité et d’ouvrir des droits nouveaux aux salariés.
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Partie I - Les faiblesses structurelles du marché du travail



Section 1 - UN MARCHE DU TRAVAIL QUI DETRUIT DES EMPLOIS 1. S’ils ont pu partiellement jouer leur rôle pendant la crise, les dispositifs visant à limiter l’ampleur des destructions d’emplois ont atteint leurs limites Pendant la crise, l’activité économique a relativement mieux résisté en France que dans la moyenne des pays de l’OCDE, notamment durant les trimestres de récession, entre le 1er trimestre de 2008 et le 2ème trimestre de 2009 : le PIB a baissé de -4,3 %, comme aux EtatsUnis sur la même période, contre -5,6 % pour l’Union européenne dans son ensemble ou encore -7,7 % au Japon. L’augmentation du taux de chômage français s’est retrouvée néanmoins dans une position médiane en comparaison des principaux pays développés (cf. figure 1) : ainsi, avec des récessions d’une ampleur comparable ou supérieure à celle éprouvée par la France, un certain nombre de pays d’Europe continentale comme l’Italie, les Pays-Bas, la Belgique ou encore l’Autriche ont enregistré une hausse du taux de chômage deux fois moindre (et nulle dans le cas de l’Allemagne). À l’inverse, depuis la fin de la récession au printemps 2009, les évolutions du taux de chômage sont étroitement liées au rebond de l’activité, en France comme dans le reste des pays développés (cf. figure 2). Ce rebond de l’activité (+3,6 %) a été insuffisant pour empêcher la poursuite de l’ajustement du marché du travail et amorcer une baisse durable du taux de chômage ; avec l’atonie de l’activité depuis le 2ème trimestre de 2011, le taux de chômage est même reparti à la hausse. Figure 2 : Variations du taux de chômage et du PIB dans les principaux pays de l’OCDE entre le 2ème trimestre 2009 et le 3ème trimestre 2012
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Figure 1 : Variations du taux de chômage et du PIB dans les principaux pays de l’OCDE entre le 1er trimestre 2008 et le 2ème trimestre 2009
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Source : Comptabilité Nationale et Labor Force Surveys (OCDE)
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Les entreprises ont mobilisé de façon intensive pendant la crise l’ensemble des outils de d’adaptation « interne » à leur disposition : recours au chômage partiel, diminution des heures supplémentaires, réduction du temps de travail. Ainsi, le nombre d’emplois salariés détruits (-1,7 %) a été sensiblement inférieur à la baisse du volume horaire de travail (-3,0 %) durant les trimestres de récession (cf. figure 3). Toutefois, l’exemple de certains pays comme l’Allemagne montre que le recul de l’activité aurait pu être amorti de façon plus importante encore par l’ajustement des heures travaillées, et atténuer ainsi d’autant plus les destructions d’emplois 1. 1



Voir également le rapport public thématique de la Cour des comptes, « Marché du travail : face à un chômage élevé, mieux cibler les politiques », 22 janvier 2013.
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Par ailleurs, les dispositifs existants ont atteint leurs limites en sortie de crise. S’ils ont permis d’amortir les destructions d’emplois durant les trimestres de récessions, entre le 1er trimestre de 2008 et le 2ème trimestre de 2009, ils ne sont pas adaptés à un environnement économique durablement atone comme celui observé depuis lors. Les heures travaillées par tête n’ont plus contribué à la variation du volume horaire de travail depuis la fin de la récession (cf. figure 4), alors que les entreprises continuent de faire face à une demande déprimée. Figure 3 : Contributions de l’emploi et des heures par tête er à la variation du volume horaire de travail entre le 1 ème trimestre 2008 et le 2 trimestre 2009 8%



Figure 4 : Contributions de l’emploi et des heures par tête ème à la variation du volume horaire de travail entre le 2 ème trimestre 2009 et le 3 trimestre 2012 8%
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Source : Comptabilité Nationale (Eurostat)
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Les dispositifs actuels de maintien de l’emploi se sont ainsi révélés insuffisants et en inadéquation avec les besoins des entreprises et des salariés. Ils sont par ailleurs ciblés sur les salariés en contrat à durée indéterminée, et n’offrent qu’une protection limitée pour les emplois précaires. Ainsi, plus de la moitié des emplois détruits entre 2008 et 2009 étaient des emplois temporaires, alors qu’ils ne représentaient que 14,9 % de l’emploi salarié. Outre la précarité intrinsèque supportée par ce type d’emploi, de par leur caractère temporaire, les salariés concernés sont les plus exposés lorsque l’activité se contracte. En sortie de crise, les entreprises réembauchent prioritairement en contrats précaires, en raison des incertitudes pesant sur leurs perspectives. De tels comportements ont effectivement été observés depuis la fin de la récession : la part des emplois temporaires dans l’emploi salarié (15,2 %) a ainsi dépassé son niveau d’avant-crise en 2011 (cf. figure 5). Si ce comportement devait se pérenniser, il pourrait conduire à une précarisation accrue du marché du travail. Au-delà de la nature des contrats de travail, une autre forme de précarité s’étend depuis la sortie de crise : le recours au temps partiel est en effet reparti à la hausse après s’être stabilisé pendant toutes les années 2000 (cf. figure 5). Le temps partiel peut permettre aux entreprises, en période de récession, de réduire la durée travaillée de leurs salariés afin de préserver l’emploi. Il doit cependant rester un choix pour les salariés, et leur assurer un revenu du travail décent. La sécurisation de l’emploi doit répondre à l’ensemble des situations de précarité sur le marché du travail, et prévenir leur extension. Enfin, les évolutions de l’emploi et du chômage depuis le début de la crise ne doivent pas masquer les faiblesses structurelles du marché du travail français. Le taux de chômage est en effet demeuré parmi les plus élevés des principaux pays développés depuis plus de 30 ans (cf. figure 6). Le retour de la croissance ne résoudra pas à lui seul les problèmes structurels du marché du travail en France ; la sécurisation des parcours professionnels constitue un levier puissant pour s’y attaquer.
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Partie I - Les faiblesses structurelles du marché du travail Figure 5 : Part des emplois temporaires et du temps partiel dans l’emploi salarié



Figure 6 : Taux de chômage moyen au cours des 30 dernières années dans les principaux pays développés
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Source : FMI



années 1980 17,7% 9,1% 7,3% 8,5% 2,6% 9,9% 9,8% 6,9% 6,5% 2,5% 6,3% 3,0% 2,8%



années 1990 19,7% 10,7% 5,8% 10,2% 7,2% 8,2% 8,5% 7,9% 6,9% 3,0% 5,3% 3,8% 4,8%



années 2000 10,6% 8,8% 5,1% 8,0% 6,0% 5,2% 7,8% 9,2% 4,5% 4,6% 3,8% 4,3% 3,7%



depuis la crise 21,2% 9,8% 9,0% 8,8% 7,9% 7,9% 7,7% 6,5% 6,3% 4,8% 4,5% 4,4% 3,3%



2. Le chômage atteint désormais des niveaux historiquement élevés Le nombre de demandeurs d’emploi sans activité (catégorie A) est en hausse continue depuis 20 mois, quasi continue depuis mi-2008, et s’approche du niveau record de janvier 1997. En outre, il n’y a jamais eu autant de demandeurs d’emploi tenus à une recherche active d’emploi (catégories ABC) inscrits à Pôle emploi (cf. figure 7) : la part des demandeurs d’emploi inscrits en catégorie B ou C a en effet doublé depuis le milieu des années 1990 2. Figure 7: Effectif des demandeurs d'emploi en catégorie A et ABC



5 000 000



Catégorie A 4 500 000



Catégories A, B et C



4 000 000



3 500 000



3 000 000



2 500 000



2 000 000



1 500 000



Source : Dares - Pôle emploi, France métropolitaine



Les catégories B et C de demandeurs d’emploi, qui exercent une activité réduite tout en restant inscrits à Pôle emploi, sont caractérisées par des allers et retours fréquents entre l’emploi et le chômage, en raison de la précarité des emplois qu’ils occupent, le plus souvent temporaires ou à temps partiel. Ces allers et retours ne sont pas toujours bien pris en compte dans les règles d’indemnisation de l’assurance-chômage : pour une même période de travail, deux salariés peuvent bénéficier de droits différents selon que cette période a été continue ou discontinue.



Cf. « Quand les demandeurs d’emploi travaillent : avec la crise, le nombre de demandeurs d’emploi en activité atteint son plus haut niveau », Dares Analyse n°002 (janvier 2013) 2
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Les flux d’entrée et de sortie diminuent depuis 2009, et atteignent en décembre un niveau proche des points bas historiques à la fin des années 1990 (cf. figure 8). Cela signifie notamment que les délais de sortie des listes s’allongent, avec un risque d’éloignement durable du marché du travail : la durée moyenne d’inscription sur les listes s’est en effet établie fin 2012 à près de 16 mois, et la part des demandeurs d’emploi inscrits depuis plus d’un an est proche de 40 %, un niveau qui n’avait pas été atteint depuis 2000. Figure 8: Taux d’entrée et de sortie sur la liste des demandeurs d’emploi en catégorie A, B ou C 16%
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Source : Dares - Pôle emploi, France métropolitaine Lecture : Le taux d’entrée (respectivement de sortie) correspond au nombre d’entrées (respectivement de sorties) constatées sur un mois par rapport à l’effectif d’inscrits en début de mois



Parallèlement, le taux de chômage, à savoir la part des actifs sans activité et à la recherche d’un emploi, approche des 10% en France métropolitaine (9,9% au 3ème trimestre 2012, cf. figure 9). Celui des 15-24 ans avec 24,2% ne connaît pas de précédent. Figure 9: Taux de chômage au sens du Bureau International du Travail (BIT) en France métropolitaine depuis 1975 12,5%
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3. Les outils d’adaptation de l’activité ne jouent pas pleinement leur rôle 3.1. Le recours à l’activité partielle reste limité 3.1.1. Etat des lieux Le système d'indemnisation publique de l’activité partielle (ou chômage partiel selon la terminologie du code du travail) a été initié au début des années 1930 avec la création d’une allocation publique de chômage partiel. Cette allocation publique a permis à l’Etat d’être partie prenante à un mécanisme d’indemnisation qui était auparavant financé exclusivement par les entreprises confrontées à des difficultés d’approvisionnement en matières premières. Par la suite, le dispositif a été étendu aux entreprises qui connaissent des périodes de baisse d’activité du fait de la conjoncture économique. Il a donc été conçu comme un outil de prévention des licenciements économiques permettant de maintenir les salariés en emploi et de conserver ainsi des compétences, voire de mettre à profit cette période de moindre activité pour les renforcer, afin de permettre à l’entreprise et ses salariés de bénéficier du redémarrage de l’activité dans les meilleures conditions. Il est destiné à compenser la perte de revenu occasionnée, soit par la réduction du temps de travail en-dessous de la durée légale de 35 heures, soit par la fermeture temporaire de tout ou partie de l'établissement (dans la limite de 1 000 heures par an et par salarié, soit l’équivalent des 2/3 d’une année à temps plein). À la différence des autres pays européens, l’activité partielle en France n’est pas un mécanisme assurantiel adossé au régime d’assurance chômage. Pour autant, ce sont les partenaires sociaux qui ont défini les modalités de mise en œuvre de l’activité partielle (accord national interprofessionnel du 21 février 1968) et les évolutions intervenues depuis 2009 ont renforcé leur place dans le financement du dispositif.



350



Figure 10 : Coûts budgétaire activité partielle (AS+APLD) 2008-2012 (hors coûts relatifs aux exonérations de cotisations) 319 M€ 282 M€
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Source : DGEFP.



En effet, en 2007, le dispositif était quasiment tombé en désuétude, en raison du développement d’autres modes d’ajustement des coûts de la main d’œuvre dans les entreprises. Dans le contexte de la crise économique et financière de 2008, l’activité partielle a été redécouverte en tant que mode de préservation des compétences et de la capacité de production d’une entreprise, et mode de prévention du licenciement économique. Elle a été réformée afin de la rendre plus attractive. L’activité partielle de longue durée (APLD) a ainsi été créée en mai 2009 afin de répondre à des périodes de sous-activité prolongée et les partenaires sociaux ont décidé d’y participer financièrement à hauteur de 150 M€.
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Un dispositif redécouvert lors de la crise de 2008 … Lors de la crise de 2008-2012, l’activité partielle a été remobilisée à des niveaux importants et jamais vus depuis sa création. Le nombre d’heures consommées a bondi de 4 millions en 2007 à 87 millions en 2009 ; pour le seul deuxième trimestre de 2009, 275 000 salariés ont été concernés (1% de la population active 3). 100



Figure 11 : Nombres d'heures d'activité partielle (AS+APLD) consommées entre 2002 et 2012
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Source : DGEFP.



… mais qui s’est révélé moins protecteur pour l’emploi qu’à l’étranger Figure 12 : Effets des systèmes d’indemnisation du chômage partiel sur l’emploi permanent, proportionnellement et en chiffres absolus, entre le début de la crise et le T3 2009 1,4 %
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Note : Sont considérées comme éligibles à l’APLD les heures d’activité partielle consommées entre le 3ème trimestre 2009 et le 4ème trimestre 2011 dans le cadre de demandes d’une durée au moins égale à trois mois. Avertissement : Les taux d’utilisation de l’APLD sont fortement sensibles à la consommation d’APLD des très gros usagers de chômage partiel.



En définitive, 90% des heures d’APLD auront été consommées par des établissements industriels entre 2009 et décembre 2011. Plusieurs raisons peuvent expliquer le recours limité à l’APLD des établissements de plus petite taille, parmi lesquelles le manque d’information, le manque de prévisibilité dans lequel les placent leurs donneurs d’ordres et l’obligation de maintien dans l’emploi pendant une période minimale de 6 mois (le double de la période de conventionnement) qui est considérée comme dissuasive par certaines entreprises 6. En effet, d’une part elles ne souhaitent pas souscrire des obligations dont la durée est difficilement compatible avec les incertitudes entourant la conjoncture économique et qu’elles ne sont pas certaines de pouvoir respecter ; d’autre part elles ne veulent pas encourir les sanctions prévues en cas de non-respect de l’obligation. La réduction de la durée minimale de conventionnement à deux mois, faisant suite à l’expérimentation du 1er mars 2012, ne semble pas avoir rassuré suffisamment les entreprises, qui se montrent toujours aussi réticentes à s’engager dans le maintien dans l’emploi de salariés pour une durée de 4 mois minimum 7. Un autre effet mis en évidence, notamment par le rapport de l’ASP est la difficulté pour les salariés de reprendre le travail à la fin d’une période d’activité partielle étendue sur plusieurs mois. En effet, le taux de remplacement garanti par l’APLD (environ 90% du salaire net) se révèle être un frein à la remobilisation des salariés quand il s’agit de reprendre le travail.



6 7



Etude de l’Agence de Services et de Paiements (ASP), 2012 Enquête DGEFP/DARES/UNEDIC auprès des DIRECCTE du 21 septembre 2012
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3.2. Un dispositif réformé à de nombreuses reprises depuis 5 ans Depuis la crise économique intervenue en 2008, l’activité partielle a fait l’objet de nombreuses réformes, mais celles-ci n’ont pas permis d’améliorer le recours à ce dispositif et de préserver ainsi des emplois. Figure 21 : Les réformes du dispositif d’activité partielle intervenue entre 2008 et 2012 Un avenant du 15 décembre 2008 à l'ANI du 21 février 1968 a prévu de mieux indemniser les salariés placés en activité partielle en portant le taux de remplacement à 60% du salaire brut de référence. Cet avenant précisait également qu’un salarié ne pouvait pas recevoir une indemnisation inférieure à 6,84 € par heure chômée à compter du 1er janvier 2009.



2008



Dans le contexte de la crise économique, l’arrêté du 30 décembre 2008 a permis de renforcer le dispositif en augmentant le contingent d’heures chômées autorisées par an et par salarié qui a ainsi été porté, de 600 à 800 heures pour l’ensemble des branches professionnelles. Le contingent annuel a été encore plus fortement majoré (1 000 heures) pour le textile, l’habillement-cuir et pour l’automobile, ses sous-traitants (ceux qui réalisent avec elle au minimum 50 % de leur chiffre d’affaires) et le commerce de véhicules. Le décret du 22 décembre 2008 a prévu d’augmenter la durée maximale de mise au chômage partiel total qui a été portée de quatre à six semaines consécutives. Au-delà, les salariés, considérés comme privés d’emploi, pouvaient désormais s’adresser à Pôle emploi et bénéficier des allocations d’aide au retour à l’emploi. La création de l’allocation d’activité partielle de longue durée Compte tenu du recours massif à l’activité partielle lors du premier trimestre 2009, l’Etat et les partenaires sociaux ont créé l’allocation d’activité partielle de longue durée (APLD), à compter de mai 2009 afin de mieux indemniser les entreprises qui connaissent des périodes de sous-activité longues tout en garantissant aux salariés une meilleure indemnisation des salariés en fixant le taux de remplacement à 75% de leur salaire brut de référence (contre 60% avec l’AS). Ce dispositif complémentaire à l’allocation spécifique, cofinancé par l’Etat et l’Unédic visait aussi à inciter les entreprises à former leurs salariés pendant les périodes de sous-activité. Pour faciliter cet objectif, l’employeur s’engageait à proposer à chaque salarié bénéficiaire de la convention, un entretien individuel en vue d’examiner les actions de formation ou de bilan qui pourrait être engagées durant la période d’activité partielle. Parallèlement, l’employeur devait maintenir dans l’emploi, les salariés pour une durée égale au double de la durée de la convention. Par ailleurs, le décret du 29 janvier 2009 a prévu de porter de montant de l’allocation spécifique à 3,84 euros par heure pour les entreprises dont l’effectif ne dépasse pas 250 salariés et à 3,33 euros pour celles de plus de 250 salariés, soit dans les deux cas, une augmentation d’1,20 € par heure chômée.



2009



Enfin, dans le cadre de l’ANI du 8 juillet 2009 sur la gestion sociale des conséquences de la crise économique sur l'emploi, les partenaires sociaux ont souhaité : -



-



-



Autoriser la mise en activité partielle par roulement des salariés dans les établissements de plus de 250 salariés ; pour cela, une convention d’APLD devait être signée. Cette disposition a été prévue par la loi du 24 novembre 2009 relative à l'orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie Réduire le délai de réponse de 20 à 10 jours de l'administration et d’accélérer parallèlement la procédure de remboursement des entreprises. Des instructions ont été données aux services en ce sens ; Considérer les périodes d’activité partielle, pour le calcul de l'intéressement et de la participation, comme des périodes où le salarié aurait perçu sa rémunération de référence. Augmenter le contingent d'heures à 1000 heures pour tous les secteurs.



Quant à lui, l’ANI du 2 octobre 2009 relatif au chômage partiel précisait que : -



l'indemnité horaire est calculée sur la rémunération brute servant d'assiette au calcul de l'indemnité de congés payés ; les périodes d’activité partielle sont prises en compte en totalité pour le calcul des droits à congés payés.
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2010



La convention Etat-Unédic relative à l’APLD, en date du 1er mai 2009, a été renouvelée le 4 décembre 2009 au titre de l’année 2010 inscrivant durablement cette allocation complémentaire dans le dispositif d’activité partielle.



2011



Afin de réduire les délais d’indemnisation des entreprises, dans le cadre de la RGPP, il a été prévu de transférer la charge du paiement de l’activité partielle a à l’agence de service de paiement (ASP) pour décharger les services de l’Etat de tâches de gestion tout en modernisant le système et en améliorant la qualité du service rendu. Pour renforcer l’attractivité du dispositif dans un contexte marqué par la crise, et suite au constat que le recours à l’activité partielle stagnait fin 2011, il a été décidé de poursuivre le mouvement de réforme de l’activité partielle. Les partenaires sociaux dans le cadre de deux ANI ont décidé de créer des conditions favorables à un recours plus intensif à l’activité partielle, dans le but en particulier d’en faciliter l’accès aux petites et moyennes entreprises. L’ANI du 13 janvier 2012 posait les principes suivants : -



L'indemnité horaire serait calculée sur la rémunération brute servant d'assiette au calcul de l'indemnité de congés payés ; Les périodes de chômage partiel seraient prises en compte en totalité pour le calcul des droits à congés payés ; Pour le calcul de l'intéressement et de la participation, les périodes de chômages partiel sont neutralisées et considérées comme si le salarié avec perçu sa rémunération de référence ; Tous types de formation pourront être mis en œuvre pendant l'APLD et le salarié serait indemnisé à 100% de son salaire net de référence pendant ces périodes de formation ; Réduire le délai de réponse de l'administration qui passerait de 20 à 10 jours ; Suppression de l'autorisation préalable si une entreprise connait une dégradation forte et subite de l'activité de l'entreprise ; Raccourcir les délais de versement des indemnités de chômage partiel pour que l'entreprise n'ait plus à en faire l'avance ; Maintenir à 1000 heures le contingent annuel d'heures de chômage partiel.



L’ANI du 6 février 2012 instaurait :



2012



-



Un financement exclusif de l’APLD par l'Unédic à compter de la première heure ; Un complément d’allocation pour les heures chômées au titre de l’APLD fixé à 2,90 € ; Une réduction de la durée minimale de conventionnement APLD qui passerait de 3 à 2 mois à titre expérimental jusqu'au 30 septembre 2012 ; Les IRP seraient consultés également lors de la signature d'une convention d'APLD sur les actions de formation susceptibles d'être engagées ; La mise en place d'un dispositif d'évaluation de l'ensemble du dispositif prévue à fin 2012.



S’appuyant sur ces deux ANI, la réforme du 1er mars s’est articulée autour de 4 objectifs : -



-



-



Simplifier les procédures de recours à l’activité partielle (suppression du caractère préalable de la demande d’indemnisation au titre du régime de base de l’allocation spécifique) et renforcer le dialogue social en instaurant l’obligation d’informer les IRP sur la mise en activité partielle ; Rendre l’activité partielle plus attractive financièrement (revalorisation de 1 euro de l’allocation spécifique et de l’APLD (forfait complémentaire unique de 2,90€ par heure chômée dès la première heure alors que les cinquante premières heures ne bénéficiaient auparavant que d’un complément d’indemnisation de 1,90€ à la charge de l’Etat, l’Unédic prenant en charge l’indemnisation à compter de la cinquante-et-unième heure à un forfait de 3,90€) ; Faciliter l’organisation de formations pendant les périodes d’activité partielle (en APLD, toutes les actions de formation, même au titre du plan de formation, peuvent être organisées) ; Faciliter l’accès à l’APLD. À titre expérimental, il a été prévu, jusqu’au 30 septembre 2012, de permettre la conclusion d’une convention sur une durée de 2 mois (au lieu de 3 initialement). De ce fait, la durée de maintien dans l’emploi a été ramenée mécaniquement à 4 mois (au lieu de 6 précédemment).



Ces demandes ont été reprises dans le cadre des décrets du 7, 28 février et du 9 mars 2012.
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À l’issue d’une réunion organisée entre l’Etat et les partenaires sociaux le 1er octobre 2012, il a été décidé d’adopter en urgence, sans attendre la conclusion de la négociation sur la sécurisation de l’emploi, les trois mesures suivantes : -



-



-



Rétablir une autorisation administrative préalable pour sécuriser les entreprises dans le recours à l’activité partielle. Dans le souci cependant de permettre un recours rapide à cet outil, une procédure d’acceptation tacite a été mise en place. Passé un délai de quinze jours ouvrés et sans réponse des services de l’Etat, l’autorisation sera tacitement accordée, ce qui permettra à l’entreprise de placer, rapidement et en toute sécurité, ses salariés en activité partielle. Prolonger l’expérimentation de la durée minimale de conventionnement APLD. L’expérimentation qui autorisait la réduction à 2 mois (au lieu de 3) de la durée minimale de conventionnement au titre de l’activité partielle de longue durée, afin d’inciter les entreprises à y recourir plus systématiquement, a été prolongée jusqu’au 31 mars 2013. Mettre en œuvre un plan de mobilisation en vue du développement de l’activité partielle. Les dernières mesures prises en février 2012 afin de rendre l’activité partielle plus attractive n’ont pas été suffisamment portées à la connaissance des entreprises et notamment des très petites entreprises, ainsi qu’à un certain nombre de secteurs d’activité qui y recourent très peu.



3.2.1. Le rapport récent de l’IGAS L’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) a réalisé une évaluation du dispositif français 8. Elle estime qu’à la veille de la crise de 2008, le système français d’activité partielle était dans une situation paradoxale : il était l’un des plus anciens en Europe (1919) ; mais aussi un des plus circonscrits (aux grandes entreprises de l’industrie pour la quasi-totalité des demandes) et son attractivité pour les employeurs comme pour les salariés ainsi que son lien avec les actions de formation étaient faibles. Malgré la violence de la crise, sa mobilisation a été moins forte et réactive en France que chez ses principaux partenaires : entre 2007 et 2009, la part des salariés en ayant bénéficié a représenté moins de 0,85 % de la population active contre plus de 3 % en Italie et en Allemagne. Si l’activité partielle a été moins mobilisée que chez ses voisins, c’est d’abord parce que d’autres dispositifs lui sont préférés en France 9. La mobilisation du chômage partiel souffre, par ailleurs, de modalités complexes de prise en charge qui sont sources de complications supplémentaires : parce qu’il s’agit d’un dispositif à trois étages 10, peu lisible pour les employeurs et parce qu’il s’organise à partir des réglementations du temps de travail 11. À l’aune de ce constat, les partenaires sociaux se sont réunis avec le ministère du travail et de l’emploi le 1er octobre 2012 et ont convenu de l’opportunité de la réintroduction de l’autorisation administrative préalable. Ceci est intervenu par décret le 21 novembre 2012. 3.3. Des accords d’entreprises permettent également de maintenir l’emploi face à une baisse temporaire d’activité mais nécessitent un meilleur encadrement juridique Dans une économie mondialisée, soumise à des chocs conjoncturels de plus en plus nombreux, les entreprises doivent pouvoir, par accord collectif d’entreprise, ajuster rapidement, et pour un temps limité, leur organisation collective du travail aux variations 8



Rapport de l’IGAS, « Evaluation du système français d'activité partielle dans la perspective d'une simplification de son circuit administratif et financier », Juillet 2012. 9 Son recours vient après la baisse du nombre d’intérimaires, des CDD, de l’annualisation du temps de travail, des plans de départ volontaire, des congés de reclassement, etc. 10 Une allocation spécifique de chômage partiel dite « classique »; une indemnité complémentaire fixée par accord collectif ; depuis 2009, une allocation forfaitaire éventuelle dans le cadre d’une convention d'activité partielle de longue durée (APLD) si la réduction du temps de travail se poursuit pendant plus de 3 mois. 11 Qui oblige à opérer la distinction entre les périodes relevant du chômage partiel et celles relevant des autres dispositifs (annualisation, modulation). Résultat : la superposition de plusieurs dispositifs en fonction de la durée de l’activité partielle se traduit par des niveaux d’indemnisation différents pour les salariés et des niveaux de prise en charge différents pour les entreprises.
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d’activité, tout en préservant au maximum l’emploi. Ainsi, en cas de choc économique négatif, et pour limiter les ajustements sur l’emploi (adaptabilité externe), il doit être possible pour les entreprises de s’adapter à la baisse de la demande par la mobilisation de mécanismes d’ajustements temporaires (adaptabilité interne). De manière générale, dans les pays où la réactivité du marché du travail est faible et le délai moyen d’ajustement de l’emploi élevé, les entreprises préfèrent attendre la confirmation du retournement, en mobilisant des outils d’ajustements temporaires, avant de procéder à des réductions d’effectifs. Elles font donc le choix de recourir à la flexibilité interne, en jouant notamment sur le temps de travail et les salaires lorsqu’elles en ont la possibilité, plutôt qu’à des destructions massives d’emplois. Or la France a longtemps négligé ces mécanismes au profit d’un ajustement de l’emploi à la baisse. Ainsi, en 2009, la plus forte réactivité du marché du travail français explique la répercussion rapide de la crise économique sur l’emploi, ce qui s’est traduit notamment par un rythme très important de destructions d’emplois dans le secteur marchand 12. Pourtant, le recours à des mécanismes d’ajustements temporaires, permettant de garantir l’emploi en contrepartie de la possibilité de baisses transitoires de la durée du travail et des salaires, peut s’avérer fructueux dans des situations de crises aigües, lorsque la survie même de l’entreprise est en jeu, en raison de la conjoncture. L’exemple de l’Allemagne est particulièrement éclairant. Le pays est ainsi parvenu à limiter la dégradation du marché du travail malgré une activité fortement touchée. Le marché du travail allemand est traditionnellement l’un des marchés où l’emploi réagit le moins aux chocs conjoncturels parmi les pays développés, du fait de la forte flexibilité du temps de travail. L’Allemagne dispose en effet d’un ensemble de mécanismes permettant de moduler le temps de travail. Le système allemand se caractérise depuis 2004 (convention de Pforzheim) par la possibilité de déroger aux conventions de branches, en concluant des accords établissant un équilibre entre modération salariale contre garanties en matière d’emplois ou baisse temporaire du temps travaillé et donc du coût du travail contre garantie de maintien de l’emploi. Ces compromis ont notamment permis à notre voisin de faire face à la crise et de maîtriser la hausse du chômage. Le taux de chômage est passé de 7,3% à 7,5% entre 2008 et 2009 contre 7,8 et 9,4% en France. Les heures travaillées ont baissé de 3,2% en 2009, le tiers de cette baisse étant expliqué par l’utilisation du chômage partiel et 40% environ par une baisse du temps travaillé. La masse salariale pendant la même période a légèrement baissé, dans une moindre mesure. C’est en partie pour cela que le chômage a été contenu, grâce à cette souplesse, cette réactivité et cette capacité des partenaires sociaux dans l’entreprise à travailler ensemble. Ce sont aussi ces ajustements qui permettent, quand la situation est meilleure, d’augmenter les salaires, comme cela a été négocié en 2012 dans la métallurgie en Allemagne avec une hausse de 3,8 %. Par ailleurs, un ajustement à la baisse des rémunérations a bien eu lieu par l’intermédiaire des parts variables (heures supplémentaires, primes individuelles et collectives). Les entreprises allemandes ont donc parié sur l’avenir en plébiscitant une baisse du temps de travail afin de conserver intactes leurs capacités de production et le niveau de qualification de leur main d’œuvre, dans la perspective d’une reprise rapide de l’activité.



12



Les marchés du travail dans la crise, M. Cochard, G. Cornilleau et E. Heyer, Economie et statistique, n° 438, 2010.
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Lecture : ce graphique montre l’évolution du temps de travail et des coûts salariaux unitaires (CSU) entre le 1er trimestre de 2008 et le 2ème trimestre de 2010, relativement à la moyenne des pays de l’échantillon. L’évolution du temps de travail en France a dépassé de 0,9 point la moyenne des pays, et celle des CSU de 0,5 point sur la période. Source : OCDE, calculs OFCE. Figure 23 : Recours aux heures supplémentaires et au chômage partiel en France 200
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Sources : Insee, Acoss.



Si de tels accords sont possibles aujourd’hui en France, comme l’ont montré plusieurs exemples, leur développement peut être encouragé en levant les blocages qui conduisent aujourd’hui trop souvent à préférer licencier plutôt que s’adapter temporairement dans un cadre collectif négocié.
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4. Les licenciements collectifs sont des procédures peu orientées vers l’obtention d’un accord Les licenciements pour motif économique ne constituent qu’une part réduite des ruptures de contrat. En effet, ils n’ont représenté en 2012 que 2,6% des inscriptions comme demandeurs d’emploi, d’après les statistiques publiées chaque mois (cf. figure 24). Figure 24 : Répartition des inscriptions mensuelles à Pôle emploi par motif (en %)
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Source : Dares-Pôle emploi, Statistique Mensuelle du Marché du Travail.



Cependant, cette source présente des fragilités, car 40% des entrées sont classées dans la catégorie « autres cas ». Il s’agit notamment des motifs non renseignés. C’est pourquoi cette source est complétée par une enquête régulière sur les « entrants au chômage » réalisée par Pôle emploi, où les « autres cas » ne représentent plus que 8% (cf. figure 25). Ainsi, la part des entrées à Pôle emploi suite à un licenciement économique est estimée à 6,9% lors de la dernière vague de décembre 2010. Figure 25 : Répartition des inscriptions à Pôle emploi par motif (en %) Enquête « entrants au chômage » Motif d’entrée
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Statistique Mensuelle du Marché du Travail Déc. 2010 Motif d’entrée Licenciement 3,3% économique 9,0% Autres licenciements 3,0% Démission 23,2% Fin de CDD Fin de mission 7,7% d’intérim 4,7% Première entrée 7,6%



Reprise d’activité



41,5% 100%
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Source : Pôle emploi, Repères et analyses n°32, octobre 2011. NB : L’écart se répartit sur les motifs clairement identifiés dont la part est systématiquement sous-estimée dans la statistique administrative. Une exception doit être signalée : la proportion d’entrées suite à une fin de CDD s’établit à des niveaux proches selon les deux sources d’information.
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Parmi ces licenciements pour motif économique, moins de la moitié entraîne le déclenchement d’une procédure de licenciement collectif. En effet, un plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) doit être organisé lorsqu’une entreprise de plus de 50 salariés envisage 10 licenciements ou plus sur une période de 30 jours. Or, de l’ordre de 45% 13 des licenciements économiques ont lieu dans des entreprises de moins de 50 salariés. En outre, les autres n’entrainent pas nécessairement la mise en œuvre d’un PSE (moins de 10 licenciements). Par ailleurs, parmi les PSE, la part des entreprises en redressement ou liquidation judiciaires (RJLJ) est importante 14. Focus : Procédures collectives concernant 10 licenciements ou plus en Ile-de-France Entre 2009 et 2012, sur les 2 300 procédures collectives pour licenciement économique qui ont concerné des entreprises envisageant 10 licenciements ou plus, 55% furent des PSE (soit près de 1 300). Ainsi sur la période, la région parisienne aura concentré près du quart des PSE. Figure 26 : Nombre de procédures collectives pour licenciement économique, dont les plans de sauvegarde de l’emploi, et nombre d’emploi menacés en Ile-de-France 5 000
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Source : Direccte Ile-de-France. Champ : Procédures collectives notifiées à l’administration en Ile-de-France où 10 licenciement ou plus étaient envisagées.



En dehors de l’année 2009 qui fut exceptionnelle, le nombre de PSE notifiés à l’administration est stable sur les 20 dernières années (autour de 1000 à 1 200 PSE par an, cf. figure 27 et figure 28). Seulement de l’ordre du tiers de ces plans ont concerné plus de 50 licenciements. Figure 27 : Nombre de Plans de Sauvegarde de l'Emploi notifiés annuellement par les entreprises à l'administration



Année Nombre PSE



de



Moyenne 19952006



2007



2008



2009



2010



2011



1274



958



1 058



2 244



1 185



954



Source : DARES 13



Calcul d’après les déclarations des mouvements de main d’œuvre (Dares). 43% des PSE dans des entreprises envisageant le licenciement de plus de 50 salariés (période 20022005, d’après Dares PS n°28.2) 14
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Partie I - Les faiblesses structurelles du marché du travail Figure 28 : Nombre de Plans de Sauvegarde de l'Emploi notifiés trimestriellement par les entreprises à l'administration 700 600 500 400 300 200 100 0
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Source : Dares-UT, remontées rapides. France métropolitaine.



Pour autant, les restructurations menées en France se traduisent souvent par des conflits et des procédures judiciaires parfois longues, sans que la recherche d’un accord ne soit pour autant privilégiée. Ce constat traduit la difficulté d’établir des relations de confiance entre les acteurs et bien souvent un manque d’anticipation. Le dialogue social se réduit à un dialogue formel, sans débat de fond sur la situation de l’entreprise et les solutions alternatives à construire, dans un délai légal maximum ne permettant pas de les approfondir. Une telle situation entraîne une insécurité juridique pour les entreprises (sur les délais de procédure, sur le coût des restructurations) comme pour les salariés (incertitude sur leur devenir, difficultés à se projeter…) et une insatisfaction des représentants du personnel sur les conditions d’exercice d’un réel dialogue au sein de l’entreprise. 4.1. Une insécurité juridique pour les entreprises compte tenu de l’importance des contentieux engagés qui traduisent un manque de dialogue social Le droit du licenciement en France se caractérise pourtant par des délais de procédure légaux et des montants d’indemnités légales de licenciement équivalents à ceux de nos principaux partenaires européens. Mais la pratique s’en éloigne, notamment pour les délais. Les contentieux individuels en matière de licenciement économique sont proportionnellement peu nombreux, à la différence de ceux pour motif personnel : 2,8 % des licenciements économiques font l’objet d’un recours devant les conseils de prud’hommes (CPH), contre 25 % des licenciements pour motif personnel. Les augmentations observées en 2009 et 2010 s’expliquent par un nombre plus importants de licenciement pour motif économique dans le contexte de la crise économique de 2008. Figure 29 : Évolution des demandes d’indemnités liées à la rupture du contrat de travail pour motif économique formées devant les conseils des prud’hommes (2007-2011) Année Total dont fond dont référé 2007 3 460 3 389 71 2008 2 941 2 866 75 2009 4 875 4 726 149 2010 5 489 5 360 129 2011 2 909 2 825 84 Source : RGC, SDSE et DACS, PEJC
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Partie I - Les faiblesses structurelles du marché du travail Figure 30 : Evolution de la part des demandes d’indemnités liées à la rupture du contrat de travail pour motif économique (%) sur l’ensemble des demandes formées devant les conseils des prud’hommes CPH (fond+référé) dont poste 80B Année Total Nombre % 2007 192 864 3 460 1,8 2008 202 103 2 941 1,5 2009 228 901 4 875 2,1 2010 217 661 5 489 2,5 2011 205 296 2 909 1,4 Source : RGC, SDSE et DACS, PEJC NB : Dans la nomenclature des affaires civiles (NAC), les « demandes d’indemnités liées à la rupture du contrat de travail pour motif économique » sont enregistrées au poste 80B.



À l’inverse, les restructurations, c'est-à-dire les projets collectifs de licenciement - plus de 10 salariés dans une période de 30 jours dans une entreprise de 50 salariés et plus appellent un constat différent : 4.1.1. La procédure est complexe et en pratique dépasse les délais légaux sans que cela constitue une garantie en termes de sécurité juridique : Un projet de licenciement collectif exige a minima deux consultations du comité d’entreprise, l’une sur le projet de restructuration, l’autre sur le projet de licenciement collectif. Au-delà de la consultation du CE, d’autres acteurs peuvent intervenir : le comité central d’entreprise (CCE) lorsque l’entreprise dispose de plusieurs établissements, le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) si la restructuration a des conséquences sur les conditions de travail, les délégués syndicaux parfois, le comité d’entreprise européen si la restructuration affecte des implantations de plusieurs pays. Plusieurs experts peuvent aussi être nommés au cours de la procédure. L’employeur doit également élaborer dans cette phase un plan de sauvegarde de l’emploi qui a pour objectif de limiter les licenciements. Il doit proposer des mesures de mobilité interne au sein de l’entreprise et du groupe. Il prévoit des actions de reclassement avec des aides à la formation (adaptation et reconversion) et des aides à la création d’entreprise dans le cadre des reclassements externes. L’administration du travail est informée du projet de licenciement et peut jouer un rôle de veille et d’accompagnement. Mais son pouvoir repose pour l’essentiel sur la formulation d’observations visant à améliorer les mesures d’accompagnement du PSE. 4.1.2. La judiciarisation des procédures de licenciement collectif est la marque d’un déficit de dialogue social : - Les juges compétents sont multiples : outre le conseil des prud’hommes qui peut être saisi de chaque cas individuel, le tribunal de grande instance (TGI) peut être saisi par le CE ou les organisations syndicales et le juge pénal peut condamner l’employeur pour « délit d’entrave » lorsqu’il se rend coupable de n’avoir pas respecté les prérogatives des représentants du personnel. - Les contentieux collectifs sont nombreux et engendrent des délais importants : si en valeur absolue, le nombre de recours est limité, en proportion du nombre de plans de sauvegarde de
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l’emploi, le taux de recours (cf. figure 33) en première instance, devant un tribunal de grande instance, est très important. Figure 31 : Evolution des demandes relatives à un plan de sauvegarde de l’emploi Année



dont TGI fond



Total



dont TGI référé



total 82K 82E total 82K 82E 2007 167 63 1 62 104 8 96 2008 168 79 3 76 89 1 88 2009 257 128 26 102 129 8 121 2010 230 110 2 108 120 5 115 2011 195 97 6 91 98 9 89 Source : RGC, SDSE et DACS, PEJC Note : Dans la nomenclature des affaires civiles (NAC), les contestations des plans sociaux est décomposée en deux postes : 82K s’agissant des « demandes relatives à un PSE » et 82E s’agissant des « autres demandes des représentants du personnel ». Figure 32 : Evolution de la part des demandes relatives à un plan de sauvegarde de l’emploi (%) sur l’ensemble des demandes formées devant les TGI (2007-2011) Année



dont PSE



Total demandes



2007 2008 2009 2010 2011 Source : RGC, SDSE et DACS, PEJC



911 593 921 597 948 665 952 412 942 841



Nombre 167 168 257 230 195



% 0,02 0,02 0,03 0,02 0,02



Rapporté en effet au nombre de plans de sauvegarde de l’emploi, le contentieux des restructurations est très important: Figure 33 : Part des PSE des entreprises « in bonis »* donnant lieu à un contentieux devant le TGI 2007 2008 2009 2010 2011 Année Part des PSE contestés



29%



27%



19%



32%



34%



Source : Calculs DGEFP * Une société in bonis désigne une entreprise en bonne santé sur le plan financier.



Les chances de voir la demande acceptée par le juge restent relativement élevées, essentiellement en référé (acceptation totale ou partielle dans 45% des cas en 2011, cf. figure 34).
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Partie I - Les faiblesses structurelles du marché du travail Figure 34 : Résultat des demandes relatives à un plan de sauvegarde de l’emploi devant les TGI (2011) Total



Référé % pour 100 décisions statuant % pour 100 affaires terminées



Nombre



% pour 100 décisions statuant % pour 100 affaires terminées



Nombre



% pour 100 décisions statuant % pour 100 affaires terminées



TOTAL Total hors jonction Décisions ne statuant pas sur la demande Désistement Radiation Retrait du rôle Incompétence Décisions statuant sur la demande Rejet Acceptation partielle Acceptation totale Source : RGC, SDSE et DACS, PEJC



Nombre



Résultat



Fond



182 175



100



84 81



100



98 94



100



41



23,4



25



30,9



16



17



19 8 6 3



10,9 4,6 3,4 1,7



12 2 4 3



14,8 2,5 4,9 3,7



7 6 2



7,4 6,4 2,1 0



134



76,6



100,0



56



69,1



100,0



78



83



100,0



54 34 46



30,9 19,4 26,3



40,3 25,4 34,3



28 26 2



34,6 32,1 2,5



50,0 46,4 3,6



26 8 44



27,7 8,5 46,8



33,3 10,3 56,4



En appel des décisions des TGI et des cours d’appels, les taux de recours sont proportionnellement importants. (cf. figure 35). Figure 35 : Taux d’appels contre les décisions relatives à un PSE rendues par les TGI (en 2011) Décisions rendues par les TGI statuant sur la demande Appels Taux d’appel (%) Source : RGC, SDSE et DACS, PEJC



Total 134 53 39.6



Fond 56 24 42.9



Référé 78 29 37.2



Le taux de cassation des décisions des cours d’appel sur les restructurations est de 45,0 %, contre 35,0 % en moyenne en matière sociale et de 28,8 % en général. Les délais de jugement en matière de licenciement économique sont longs : Ces délais s’élèvent à 11 mois en moyenne aujourd’hui devant le TGI, un ou 2 ans en appel, 2 ans pour la cassation avec le risque d’annulation tardif du plan de sauvegarde de l’emploi et de tous les licenciements. Les décisions de justice favorables aux salariés peuvent parfois intervenir plusieurs années après les licenciements, comme cela a été le cas pour la biscuiterie Lu. Cette entreprise avait annoncé sa restructuration en 2001 mais les licenciements ne sont intervenus qu’en 2004 et 2005. Les salariés ont obtenu de la Cour d’appel de Paris la reconnaissance de l’absence de cause réelle et sérieuse en 2011, et la Cour de cassation a rejeté le pourvoi de l’entreprise en 2012. 4.2. Une difficulté à établir un dialogue social dans la gestion des restructurations Lorsque l’employeur informe les représentants du personnel pour satisfaire à son obligation légale, c’est souvent avec un projet déjà abouti sur lequel les marges de discussion peuvent être réduites. Il engage alors une procédure « d’information – consultation » organisée précisément par le code du travail, qui définit le nombre de réunions du comité d’entreprise, les délais qui séparent les réunions ou encore les conditions de recours à l’expert.
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Le conflit social et le recours au juge sont souvent des alternatives au défaut ou à la mauvaise qualité du dialogue social. Les législations des pays voisins de la France sont davantage orientées vers la conclusion d’un accord, même si la décision finale reste toujours du ressort de l’employeur. En Allemagne, l’accord collectif est indispensable pour arrêter le contenu des mesures d’accompagnement social. En Espagne, il permet de garantir l’obtention de l’autorisation administrative de licenciement. En Italie, il permet d’éviter l’intervention directe de l’administration : faute d’accord à l’issue des délais légaux, l’administration du travail intervient pour tenter de concilier les parties. En Suède, l’employeur est incité à conclure un accord s’il veut s’affranchir de la règle du « dernier entré, premier sorti » et, en pratique, 90% des restructurations donnent lieu à un accord collectif. En France, des bonnes pratiques se sont développées pour construire des relations sociales organisées y compris dans le contexte délicat de restructurations d’ampleur, en mettant l’accent sur l’anticipation et la négociation. . En 2003, le législateur a créé la possibilité, pour les entreprises, de négocier des accords de méthode qui ont vocation à fixer les conditions d’une meilleure consultation des instances représentatives du personnel - notamment par la définition du calendrier de la procédure d’information et de consultation - et à anticiper la mise en œuvre de certaines mesures du plan de sauvegarde de l’emploi. Les accords de méthode couvrent aujourd’hui près de 15% des restructurations et 25% des restructurations hors redressement et liquidation judiciaire. Ces accords peuvent être négociés en amont de la restructuration. De façon majoritaire, ces accords traitent de l’information et de la consultation des représentants du personnel et prévoient un allongement des délais de procédure dû à une augmentation du nombre de réunions. La place accordée à l’organisation de la procédure de licenciement témoigne de la volonté des organisations syndicales signataires de dépassionner les débats et de créer les conditions nécessaires à un dialogue social de qualité. Au-delà de ces deux thématiques, les accords de méthode n’abordent pas ou peu trois sujets pourtant essentiels : les conditions dans lesquelles le comité d’entreprise peut formuler des propositions alternatives au projet de licenciement (aucun accord de méthode ne le prévoit alors même que le comité d’entreprise y a intérêt), l’implication des salariés (les modalités d’information des salariés sur le contenu de l’accord sont minoritaires), et le suivi de l’application de l’accord. Si la portée de ces accords n’est pas négligeable, elle ne semble pas cependant suffisante. 4.3. Le contenu des plans de sauvegarde de l’emploi Le plan de sauvegarde de l’emploi doit être proportionné aux moyens financiers de l’entreprise ou du groupe auxquels elle appartient. Des mesures sont différentes selon la taille du groupe à laquelle l’entreprise concernée appartient : -



Les entreprises appartenant à un groupe d’au moins 1 000 salariés en Europe supportent entièrement le coût des licenciements. Ces entreprises doivent proposer au salarié licencié pour motif économique un congé de reclassement. D’une durée de 4 à
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9 mois, il est rémunéré par l’entreprise (au moins 65 % du salaire brut). Le salarié est suivi par une cellule d’accompagnement jusqu’à la rupture du contrat de travail à l’issue du congé. Ces mêmes entreprises sont également soumises à l’obligation de revitalisation des territoires. -



Un dispositif public d’accompagnement des salariés licenciés pour motif économique cofinancé par le régime d’assurance chômage, l’Etat, et les entreprises (dans une moindre mesure) a été créé en 2011 : le contrat de sécurisation professionnelle (CSP). Le CSP est obligatoirement proposé par l’employeur au salarié et lui permet de bénéficier d’un accompagnement renforcé mis en œuvre par Pôle emploi (formations, aide à la création d’entreprise…), combinant actions de réorientation, périodes de formation et de travail, ainsi que d’une allocation équivalente à 80 % de son salaire brut pendant 12 mois. Les adhésions au CSP sont nombreuses (en moyenne 9 000 adhésions mensuelles en 2012).



Néanmoins, les mesures actives d’accompagnement des salariés licenciés sont généralement moins au cœur des négociations que les indemnités de licenciement dites « supra légales ». La juridicisation importance des procédures collectives pour motif économique déplace le débat sur le terrain de la réparation des préjudices subis par les salariés concernés par les licenciements au détriment de la sécurisation de leurs parcours professionnels. Ces dernières années, la tendance semble avoir été à la surenchère indemnitaire, notamment dans les grandes entreprises, au profit des salariés ayant une forte ancienneté qui nécessitent pourtant une plus grande attention en matière d’accompagnement social. En 2009, le montant des indemnités extra-légales de licenciement prévu dans les plans de sauvegarde de l’emploi s’est élevé en moyenne à 27 000 € par salarié (source : échantillon MAAPSE de la DGEFP concernant 27 PSE), et peut atteindre jusqu’à 70 000 €, et parfois bien au-delà, souvent à la suite d’un conflit social se traduisant par des procédures judiciaires ou des menaces de procédures. Le recours aux indemnités extra-légales représente aussi un levier incitatif aux ruptures de contrat de travail prévues dans le cadre d’un plan de départs volontaires. C’est alors l’équilibre du contenu du PSE qui est remis en cause. En effet, les salariés les plus fragiles peuvent être sensibles au montant des indemnités offertes par l’entreprise, sans percevoir l’intérêt à bénéficier de mesures d’accompagnement leur permettant de se réinsérer sur le marché du travail. Cette sensibilité peut être accrue s’agissant de salariés dont l’âge de liquidation de la pension de retraite peut être plus ou moins proche. Face à ces pratiques, les modalités d’intervention de l’administration lors de la mise en place d’un plan de sauvegarde de l’emploi sont limitées. L’État intervient à un double titre dans les procédures de restructurations : -



S'il n’exerce plus un contrôle administratif a priori sur les restructurations depuis la suppression de l’autorisation administrative de licenciement en 1987 (à l’exception notable du licenciement des salariés protégés qui reste soumis à l’autorisation préalable de l’administration), il intervient encore aujourd’hui en tant que garant de la qualité des mesures de reclassement mises en place par l’employeur. Il contrôle ainsi le contenu des plans de sauvegarde de l’emploi que lui notifient les employeurs, il peut formuler des observations et peut émettre un constat de carence quand il estime que les mesures sont insuffisantes. Le constat de carence, qui doit cependant être établi dans
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les 8 jours qui suivent la notification du projet de licenciement – à un moment où le plan de sauvegarde de l’emploi est discuté – n’emporte pas de conséquences juridiques. Il est cependant un élément important à l’appui duquel le juge peut prononcer l’annulation d’un plan de sauvegarde de l’emploi. -



Par ailleurs, l’État peut venir enrichir le contenu d’un plan de sauvegarde de l’emploi en proposant à une entreprise de cofinancer certaines mesures d’accompagnement. Pendant longtemps, la principale mesure financée par l’Etat a été les préretraites publiques dites ASFNE. Leur recours a été fortement restreint ces dernières années et elles ont été définitivement supprimées par la loi de finances pour 2012. Demeurent aujourd’hui deux mesures d’accompagnement que l’Etat peut cofinancer, principalement dans les entreprises en RJ –LJ, la cellule d’appui à la sécurisation des parcours professionnels et les allocations temporaires dégressives visant à compenser le reclassement d’un salarié licencié dans un emploi moins bien rémunéré. Dans le cadre de l’allocation temporaire dégressive, l’Etat peut participer pour partie au financement de cette allocation dans les entreprises in bonis si l’entreprise n’appartient pas à un groupe et que l’entreprise offre une participation financière conséquente. 5. Une procédure prud’homale qui gagnerait à favoriser la conciliation



Les conseils de prud’hommes, juridictions électives et paritaires, règlent par voie de conciliation les différends qui peuvent s’élever à l’occasion de tout contrat de travail entre les employeurs, ou leurs représentants, et les salariés qu’ils emploient. Ils jugent les différends à l’égard desquels la conciliation n’a pas abouti (art. L.1411-1 du code du travail). C’est une juridiction composée pour moitié de représentants des employeurs et pour moitié de représentants des salariés. Les conseillers prud’hommes employeurs et salariés sont élus respectivement par leurs pairs. Les conseils de prud’hommes sont divisés en cinq sections autonomes et comportent obligatoirement une formation commune de référé. Les sections autonomes sont : la section de l’encadrement, la section de l’industrie, la section du commerce et des services commerciaux, la section de l’agriculture, et la section des activités diverses (art. L.1423-1 du code du travail). Les conseillers prud’hommes, qui statuent toujours en nombre pair, doivent prendre leurs décisions à la majorité des voix. Si cette majorité ne peut se former, l’affaire est renvoyée devant la même formation mais présidée par un juge d’instance. Le conseil de prud’hommes statue en dernier ressort : -



lorsque le chiffre de la demande n’excède pas un taux fixé par le décret du 20 septembre 2005 (4 000 euros) ; lorsque la demande tend à la remise, même sous astreinte, de certificats de travail, de bulletins de paie ou de toutes pièces que l’employeur est tenu de délivrer, à moins que le jugement ne soit en premier ressort en raison du montant des autres demandes. 5.1.1. Données chiffrées



Depuis la réforme de la carte judiciaire, 210 conseils des prud’hommes sont répartis sur le territoire national, sans compter les juridictions spécifiques à l’Outre-mer. En 2010, les conseils de prud’hommes ont enregistré 205 000 affaires nouvelles (fond et référé).
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Sur les 160 000 affaires au fond, 96 % portent sur une contestation relative à la relation individuelle de travail. Parmi celles-ci, 96 % constituent une demande en termes de salaire ou d’indemnité. En 2010, le contentieux prud’homal représente 20 % de l’activité des cours d’appel, avec un taux d’appel particulièrement important de 58 %, soit presque 5 fois plus que le taux enregistré pour les tribunaux de grande instance. 5.1.2. Eléments critiques De manière récurrente, des critiques sont formulées à l’encontre de la juridiction prud’homale. Alors que la spécificité de cette juridiction repose depuis son origine sur la conciliation, la part de celle-ci ne représente plus que 7 % des affaires terminées (2010). Cette évolution marque une radicalisation de la confrontation qui s’exprime également par la progression constante de la départition (12 %). Ces éléments, combinés avec les moyens dévolus aux juridictions, entretiennent une durée moyenne de jugement de 14 mois. Il est indéniable que les décisions favorables à plus de 70 % aux salariés constituent un facteur d’attractivité de la phase de jugement de la procédure prud’homale. De manière plus prosaïque, les critiques formulées touchent aux domaines suivants. -



-



l’absence de l’employeur, ou le défaut de représentants mandatés pour négocier – dans un cas sur deux, l’employeur est absent ; le traitement accéléré de l’audience de conciliation – 10 minutes en moyenne ; temps bien moindre que ce qui est requis pour une médiation (1 h 30 à 2 h) ; le défaut de formation des conseillers à la négociation et à la médiation ; la contagion de l’échec de la médiation. Avec un taux de réussite de moins de 10 %, les parties ne placent pas beaucoup d’espoir dans les chances de succès de la conciliation ; le renvoi automatique en bureau de jugement. 5.1.3. Les propositions formulées en 2010



Suite aux échanges organisés en 2010 par la direction des affaires civiles et du Sceau avec les organisations syndicales d’employeurs et de salariés, différentes suggestions ont été formulées. De manière générale, les organisations ont manifesté leur souhait de conserver le statu quo, y compris s’agissant du maintien de la phase préalable obligatoire de la conciliation. Des propositions périphériques ont été toutefois formulées : -



systématiser la formation des conseillers à la négociation et à la médiation ; permettre le recours aux médiateurs ; élargir le champ de l’échange durant l’audience de conciliation, pour éviter que la discussion se limite au seul montant de l’indemnisation ; instituer une obligation effective de présence des parties ; sanctionner les absences, voire les recours abusifs, par la condamnation à des amendes civiles.
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6. Plus généralement, une réelle culture du dialogue et de l’anticipation doit encore se développer dans l’entreprise 6.1. L’information des salariés et des représentants du personnel en matière économique L’enquête REPONSE donne un aperçu de l’information diffusée aux salariés et aux représentants du personnel dans les établissements de 11 salariés et plus du secteur marchand non agricole, selon les représentants des directions, les représentants du personnel et les salariés interrogés. D’après les directions, dans neuf établissements sur dix, l'information sur « les stratégies et les orientations de l'entreprise » (ou le cas échéant du groupe), ainsi que celle sur la « situation économique de l'entreprise » est diffusée à l'ensemble des salariés (cf. figure 36). Cependant cette pratique reste occasionnelle dans les deux tiers des cas. Dans presque autant d'établissements (89%) et dans huit établissements sur dix, les salariés seraient informés respectivement des « perspectives d'évolution de l'emploi » ou de « l’évolution des salaires dans leur établissement ». Ces dernières informations seraient diffusées un peu plus régulièrement. Figure 36 : Fréquence de la diffusion de l’information économique et sociale à l’ensemble des salariés En % d’établissements occasionnellement régulièrement jamais Les stratégies et orientations de l’entreprise ou du 63 28 9 groupe 63 27 10 La situation économique de l’entreprise L’impact social et environnemental de l’activité de 45 35 20 votre entreprise Les perspectives d’évolution de l’emploi dans 55 34 11 l'établissement (ou entreprise) 50 31 19 L’évolution des salaires dans l’entreprise 72 24 4 Les possibilités de formation Les perspectives de changements technologiques 48 38 14 ou organisationnels Source : REPONSE 2010-2011, DARES – Questionnaire « représentants des directions » Champ : établissements de 11 salariés et plus du secteur marchand non agricole y c. associations 1901



Interrogés sur les activités des instances représentatives dans leur établissement et/ ou entreprise, les représentants du personnel (RP) se sont entre autre exprimés sur la place de « l'information économique générale sur l'entreprise », ainsi que sur celle de l'information et de la consultation sur les décisions d'investissement ou sur les effectifs (cf. figure 40). Alors que l'information économique et celle sur les effectifs sont qualifiées « de très ou assez importantes » dans l'activité des CE (instances analogues ou DUP) des deux tiers des établissements qui en sont dotés, cette instance est un peu moins souvent informée et consultée sur les « décisions d'investissement » (51% des établissements ayant un CE).
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Partie I - Les faiblesses structurelles du marché du travail Figure 37 : Importance dans l’activité du Comité d’Entreprise (instance analogue ou DUP), de différents thèmes d’information selon les représentants du personnel En % d’établissements



Très ou assez important 77



Peu ou pas important



Sans objet ou pas d'information 2



20 L’information économique générale sur l’entreprise L’information et la consultation sur les décisions 51 42 7 d’investissements 74 22 4 L’information et la consultation sur les effectifs L’information et la consultation sur la formation 69 27 4 professionnelle L’information et la consultation sur les changements 55 39 5 technologiques et les innovations organisationnelles 52 30 19 La négociation/gestion de l’épargne salariale 55 30 16 La négociation sur d’autres thèmes 78 19 4 La gestion des activités sociales et culturelles Source : REPONSE 2010-2011, DARES – Questionnaire « représentants du personnel » Champ : établissements de 11 salariés et plus du secteur marchand non agricole y c. associations 1901 dotés de CE, ou instance analogue ou DUP



Dans près de la moitié des établissements où un RP a pu être interrogé, l'information qu’en 2010 la direction a fourni aux représentants du personnel en matière de « stratégie et orientations de l’entreprise » ou « d'évolution de l'emploi » est considérée « insatisfaisante ou inexistante » (cf. figure 38). En revanche celle sur la situation économique de l'entreprise est jugée « satisfaisante » dans une majorité d'établissements (61%). Figure 38 : Qualité de l’information fournie en 2010 par la direction aux représentants du personnel, selon les RP interrogés En % d’établissements Satisfaisante Insatisfaisante Inexistante NSP* Les stratégies et orientations de l’entreprise ou 52 30 18 1 du groupe 61 26 13 0 La situation économique de l’entreprise L’impact social et environnemental de 52 21 25 2 l’activité de l’entreprise 45 29 24 1 Les perspectives d’évolution de l’emploi 30 41 29 1 Les évolutions de salaires 61 27 12 0 Les possibilités de formation Les perspectives de changements 47 27 24 2 technologiques ou organisationnels Source : REPONSE 2010-2011, DARES - Questionnaire « représentants du personnel » Champ : établissements de 11 salariés et plus du secteur marchand non agricole y c. associations 1901 *Ne se prononce pas.



Par ailleurs, dans plus d'un tiers des établissements dotés de CE (d'une instance analogue ou d'une DUP), l’information économique sur l’établissement ou l’entreprise suscite le recours de cette instance à des experts extérieurs au moins une fois dans les trois ans qui précèdent l’enquête (cf. figure 39).
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Partie I - Les faiblesses structurelles du marché du travail Figure 39 : Recours par le Comité d’Entreprise (instance analogue ou DUP) à des experts extérieurs, au cours de la période 2008- 2010 En % d’établissements 22 Plusieurs fois 12 Une fois 60 Jamais 6 Ne se prononce pas Source : REPONSE 2010-2011, DARES - Questionnaire « représentants du personnel » Champ : établissements de 11 salariés et plus du secteur marchand non agricole y c. associations 1901 dotés de CE, ou instance analogue ou DUP



Enfin, les salariés se considèrent un peu plus souvent « bien informés » sur les « salaires, primes, classifications » (51%) que sur l'emploi (45%). Ce dernier vient d’ailleurs en dernière position après le temps de travail, les salaires, les conditions de travail et les possibilités de formation (cf. figure 40). Figure 40 : Proportion de salariés qui considèrent avoir été bien informés de la situation dans leur établissement en 2010, par l’encadrement, les représentants du personnel ou des collègues OUI NON NSP Salaires, primes classifications 51 40 9 Temps de travail (durée, aménagement...) 58 30 12 Emploi (embauche, licenciement, préretraite, etc.) 45 40 15 Conditions de travail 51 37 12 Possibilité de suivre une formation 49 39 12 Source : REPONSE 2010-2011, DARES - Questionnaire auto-administré salariés Champ : salariés des établissements de 11 salariés et plus ayant une ancienneté dans l'entreprise d'au moins 12 mois



6.2. Les accords sur la GPEC Depuis la loi de cohésion sociale du 18 janvier 2005, les entreprises et les groupes d’au moins 300 salariés, ainsi que les entreprises ou les groupes de dimension communautaire comportant au moins un établissement de 150 salariés en France, sont soumis à l’obligation de négocier sur la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC). La GPEC est une démarche anticipative et préventive pour ajuster dans la durée en fonction des mutations de l’environnement et des choix de stratégie, les besoins de l’entreprise et ses ressources humaines. C’est une démarche permanente, marquée par des rendez-vous périodiques dans ses deux dimensions collective et individuelle. Elle doit être dissociée des procédures de licenciement pour motif économique comme l’article 9 de l'ANI du 11 janvier 2008 sur la Modernisation du Marché du travail l’indique : « En tant que démarche globale d'anticipation, la GPEC doit être entièrement dissociée de la gestion des procédures de licenciement collectif et des PSE ». Selon l’enquête REPONSE, un tiers des établissements de 11 salariés et plus ont connu une négociation sur le thème de la GPEC sur la période 2008-2010. Cette proportion varie selon la taille de l’entreprise : 19% pour les entreprises de moins de 50 salariés, 35% pour les entreprises de 50 à 299 salariés, et 71% pour les entreprises de 300 salariés et plus. Sur les 5 000 entreprises ayant engagé des négociations, 3 000 ont signé des accords sur la période 2005-2011.
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6.3. L’absence d’obligation et de candidatures sont les principales raisons de l’absence de toute instance élue du personnel dans les établissements. Selon l’enquête REPONSE 2010-2011, quatre établissements sur dix de 11 salariés et plus déclarent n’avoir aucune instance représentative du personnel (IRP) élue. Il s’agit, dans la presque totalité, de structures de moins de 50 salariés (63 % ont moins de 20 salariés et 35 % ont entre 20 et 49 salariés). Selon les directions de la moitié de ces établissements (49%), l’absence de toute instance élue (DP, CE ou DU) s’expliquerait principalement par des problèmes de carence de candidatures à l’occasion des dernières élections professionnelles. Un peu plus d’un tiers déclare que l’établissement n’est pas assujetti à l’obligation d’organiser des élections professionnelles et 14 % « qu’aucune élection n’a été organisée » dans l’établissement. L’absence de salariés prêts à endosser le rôle de représentant de personnel est plus souvent évoquée dans les entreprises mono-établissements de 20 à 49 salariés (65 %) que dans des établissements de même taille appartenant à des entreprises plus larges (54%). Les deux tiers des établissements industriels dépourvus d’IRP élue évoquent des problèmes de carence de candidatures. À l’opposé, les établissements des services sans IRP élue se considèrent plus souvent non soumis à l’obligation d’organiser des élections. Des effectifs importants mais à temps partiel, plus fréquents dans les activités de service que dans les activités industrielles peuvent aussi justifier l’absence d’élections professionnelles dans ces établissements. Du fait des modalités de calcul des effectifs déterminant l’obligation, pour les établissements et les entreprises, d’organiser des élections professionnelles, un décalage peut exister entre nombre de salariés en personnes physiques à une date donnée et celui des effectifs en équivalent temps plein, mesure associée au seuil de l’obligation 15. Par ailleurs, le degré d’autonomie dans la gestion de l’activité et du personnel ainsi que dans l’organisation du travail (« établissement distinct ou non »), constitue un critère décisif pour déterminer si des établissements appartenant à des entreprises multi-établissements doivent ou non organiser des élections professionnelles (DP et CE ou DUP).
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Plusieurs critères sont retenus pour le calcul des effectifs :  les seuils d’effectifs prévus doivent avoir été atteints pendant 12 mois consécutifs au cours des 3 années précédant les élections ;  certains statuts d’emploi sont exclus du calcul de l’effectif ;  selon leur degré d’intégration, des salariés mis à disposition par d’autres entreprises peuvent être comptabilisés dans les effectifs du corps électoral.
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Section 2 - UN MARCHE DU TRAVAIL QUI GENERE UNE PRECARITE CROISSANTE DES PARCOURS PROFESSIONNELS



1. Le développement croissant du recours aux formes atypiques de contrat Au cours des 30 dernières années, le développement des contrats courts s’est accompagné d’une augmentation tendancielle de la mobilité sur le marché du travail, touchant en premier lieu les jeunes, les non qualifiés et les peu diplômés. Ces évolutions sont généralement interprétées comme le signe d’un dualisme accru du marché du travail français. La notion de dualisme ou de segmentation du marché du travail renvoie en effet à une représentation du marché du travail dans lequel coexisteraient un marché « primaire » caractérisé par des salaires élevés, des perspectives de carrière et des conditions d’emploi favorables, et un marché « secondaire » aux caractéristiques inverses (précarité des emplois et faibles rémunérations en particulier). Si la précarité de l’emploi s’est accrue depuis le début des années 80, elle consiste surtout ces dernières années en un raccourcissement de la durée des contrats. Cette précarité est en proportion plus importante dans les petites entreprises. Elle semble propre à un nombre limité de secteurs où le turn-over est particulièrement élevé tant sur des contrats précaires, souvent très courts, que sur des CDI rompus rapidement. 1.1. La part des « formes particulières d’emploi » 16 a doublé en 30 ans Le recours aux formes précaires d’emploi s’est considérablement développé ces dernières décennies, offrant certainement plus de souplesse aux entreprises mais entraînant concomitamment une plus grande précarité pour les actifs sur lesquels pèse l’ajustement. Entre 2000 et 2010, le nombre total de déclarations d’embauche, hors intérim, a progressé de 42 %. Cette hausse est tirée par la forte croissance des contrats de moins d’un mois (+ 88 %, cf. figure 41) et notamment celle des CDD de moins d’une semaine (+120 %). A contrario, les embauches de plus d’un mois (CDD et CDI) diminuent de 1,7% sur dix ans. Figure 41 : Evolution du nombre de déclarations d’embauche et de l’emploi salarié entre 2000 et (2011 (base) 100 en 2000) 210
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Source : Acoss-Urssaf, Pôle emploi. 16



L’Insee se réfère aux « formes particulières d'emploi » − à savoir les contrats à durée déterminée (CDD), les missions d’intérim, les contrats aidés et les contrats d’alternance − par opposition aux contrats à durée indéterminée (CDI).
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La forte augmentation des embauches en CDD de moins d’un mois s’observe principalement dans le tertiaire et plus particulièrement dans les secteurs autorisés par la loi à conclure des contrats « d’usage », qui bénéficient d’un régime dérogatoire (ni durée maximale, ni délai de carence, ni indemnité de précarité). Ainsi depuis 2000, la part des CDI dans les embauches est passée de 30 à 20%. La part des « formes particulières d’emploi » a doublé en 30 ans, de 6% de l’emploi salarié en 1982 à 12% en 2011 (cf. figure 42). Ce phénomène est particulièrement sensible chez les jeunes actifs : moins d’un jeune en emploi sur deux occupe un CDI en 2010 contre plus de 3 sur 4 en 1982. Figure 42 : Part dans l'emploi des contrats courts… ...tous âges confondus
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Source : Insee, Enquête emploi en continue, 1982-2011.



Cette précarité accrue, qui touche une faible part des salariés – en 2010, 2% des personnes embauchées concentrent près d’un tiers des embauches hors intérim –, a de multiples conséquences pour ceux-ci : − ils connaissent plus fréquemment des périodes de chômage avec les risques de déqualification inhérents ; − en sus d’un revenu généralement plus faible 17 et moins régulier, ils accumulent moins de droits à retraite ; − cette précarité empêche de se projeter dans l’avenir et de construire des projets de vie, notamment par l’impossibilité d’accéder à un logement, de subvenir aux besoins d’une famille ou encore d’obtenir des crédits auprès des banques. Le coût de cette souplesse pour les entreprises repose sur la collectivité à de multiples égards : − sur le régime d’assurance chômage : de l’ordre d’un tiers des volumes d’allocations versées bénéficient à des inscrits suite à une fins de CDD et d’une mission d’intérim quand ces types d’emploi ne représentent que 8% des contributions versées ; − sur les régimes de solidarité (RSA, ASS, Minimum vieillesse,…).
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Si, à caractéristiques données, le salaire moyen en CDD est proche du salaire moyen d’embauche en CDI, les salariés en emploi temporaire ne bénéficient pas des avantages liés à l’ancienneté dans l’emploi, et ne peuvent prétendre à de véritables carrières salariales à la hauteur de l’expérience et des savoir-faire accumulés.
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1.1.1. Une précarité plus fréquente dans les petites entreprises La part des « formes particulières d’emploi » est décroissante avec la taille de l’entreprise (cf. figure 43). Elle passe ainsi de 17% dans les TPE à moins de 10% dans les entreprises de plus de 200 salariés. Ce constat est observé dans tous les secteurs (cf. figure 44). Figure 43 : Part des contrats courts dans l'emploi salarié par taille d'entreprise 18% 16%
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Source : Enquête emploi 2011, calculs Dares. Figure 44 : Part des contrats courts (CDD, intérim et apprentissage) dans l'emploi salarié en fonction du secteur et de la taille de l'entreprise Ensemble des 0-9 10-19 20-49 50-199 200-499 500-999 1000+ entreprises Agriculture 23,1% 31,8% 21,9% 21,4% 20,2% 25,8% Industrie 17,0% 11,1% 10,3% 11,1% 10,8% 10,5% 10,1% 12,2% Construction 17,6% 15,3% 13,7% 11,4% 11,7% 8,2% 12,3% 16,3% Tertiaire 16,1% 14,3% 13,9% 10,5% 9,1% 8,3% 9,1% 12,8% Ensemble des 16,9% 14,4% 13,5% 10,8% 9,9% 9,0% 9,5% 13,3% secteurs Source : Enquête emploi 2011, calculs Dares.



1.1.2. Spécificités sectorielles : un recours important aux contrats courts concentré sur un nombre limité de secteurs. Les secteurs d’activité présentent une forte hétérogénéité dans le recours aux contrats courts (cf. figure 45). L’industrie et le tertiaire présentent un niveau équivalent (12,2% et 12,8%) mais se distinguent par la répartition entre CDD et intérim (50/50 contre 90/10). Les secteurs recourant le plus aux contrats courts sont essentiellement : l’agroalimentaire (18%), la construction (16%), l’hôtellerie restauration (18%) et les autres activités de services 18 (20%).
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Cette section comprend les activités des organisations associatives, la réparation d'ordinateurs et de biens personnels et domestiques ainsi que diverses activités de services personnels non classées ailleurs dans la nomenclature (notamment des types de services comme la blanchisserie-teinturerie, la coiffure et les soins de beauté, les services funéraires et les activités connexes).
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Partie I - Les faiblesses structurelles du marché du travail Figure 45 : Part des contrats courts dans l'emploi salarié en fonction du secteur C1 : Fabrication de denrées alimentaires, de boissons et de produits à base de tabac RU : Autres activités de services OQ : Administration publication, enseignement, santé humaine et action sociale
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Source : Enquête emploi 2011, calculs Dares. NB : Les CDD incluent l’apprentissage. Champ : Actifs occupés BIT salariés du privé, des entreprises publiques et intérimaires dans le secteur utilisateur. France métropolitaine.



1.1.3. Durée des contrats échus : les contrats très courts sont concentrés dans un nombre restreint de secteurs L’approche par durée des contrats échus montre logiquement une nette différenciation entre contrats courts et CDI : si 30% des CDI rompus en 2011 avaient été conclus moins de 6 mois auparavant, cette part atteint 90% s’agissant des CDD 19. Figure 46 : Répartition des durées des contrats échus en 2011 … … en CDD et apprentissage … en CDI
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